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Votre ville, le AAAA-MM-JJ
Nom de votre clinique
Coordonnées de votre clinique

Cher patient, chère patiente, 


Par la présente, je souhaite vous informer que je prendrai ma retraite à compter du AAAA-MM-JJ. Le moment est venu pour moi de me retirer de la pratique médicale. 

D’ici mon départ, je mettrai tout en œuvre pour tenter, dans la mesure du possible, de vous trouver un médecin remplaçant. Si mes démarches sont fructueuses, vous recevrez une lettre de la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) confirmant l’identité de votre nouveau médecin. Si toutefois je ne parviens pas à trouver un médecin remplaçant, je devrai mettre fin à votre inscription à mon nom à la RAMQ à compter du AAAA-MM-JJ (date de mon départ ou de la désinscription de la RAMQ). Vous deviendrez alors un patient sans médecin de famille (dit « orphelin »). 

Je vous encourage fortement à vous inscrire dès maintenant sur la liste d’attente du Guichet d’accès à un médecin de famille (GAMF). Vous pouvez le faire en ligne à l’adresse suivante: www.gamf.gouv.qc.ca. Si vous n’avez pas accès à internet ou si vous souhaitez de l’assistance, vous pouvez contacter le guichet d’accès à la clientèle orpheline (GACO) au 1 844 309-0630. Cette démarche est essentielle de votre part pour vous inscrire à la liste d’attente. 

***Choisir ici le paragraphe approprié (A ou B), selon la situation 
ET supprimer celui non approprié***

Paragraphe A : 
À compter du (date de fin d’inscription de la clientèle à la RAMQ), pour tout besoin de santé ponctuel, vous pouvez communiquer avec le Guichet d’accès à la première ligne (GAP). Une infirmière évaluera votre besoin de santé et, si nécessaire, vous orientera vers un médecin ou un autre professionnel de la santé. Vous pouvez soumettre une demande en ligne via le site du Gouvernement du Québec suivant : Guichet d’accès aux services de première ligne en santé | Gouvernement du Québec ou contacter le 811 option 3 si vous avez besoin d’assistance pour le faire. 

Paragraphe B :
À compter du (date de fin d’inscription de la clientèle à la RAMQ), pour tout besoin de santé ponctuel, vous pouvez communiquer avec le GMF (nom du GMF) pour consulter un médecin au « sans rendez-vous » de la clinique. Pour ce faire, appelez au (numéro de téléphone) ou consulter le site internet du GMF (ajouter le lien web ici).  Cet accès est valide jusqu’au (inscrire la date de fin de l’entente prise avec le GMF). Après cette date, pour tout besoin de santé ponctuel, vous devrez communiquer avec le Guichet d’accès à la première ligne (GAP). Une infirmière évaluera votre besoin de santé et, si nécessaire, vous orientera vers un médecin ou un autre professionnel de la santé. Vous pouvez soumettre une demande en ligne via le site du Gouvernement du Québec suivant : Guichet d’accès aux services de première ligne en santé | Gouvernement du Québec ou contacter le 811 option 3 si vous avez besoin d’assistance pour le faire.
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Après mon départ, votre dossier médical sera conservé au sein de la clinique (Nom de la clinique/cessionnaire/CMQ), située au (adresse complète ici et courriel)). Une copie de votre dossier pourra être transmise à votre nouveau médecin de famille sur demande. Soyez assuré qu’un suivi sera effectué pour les examens (prises de sang, etc.) que j’aurai prescrits avant mon départ. Vous serez contacté, en cas d’anomalie dans vos résultats. Vous pouvez également consulter vos résultats en ligne via votre Carnet Santé Québec. 

Pour toute question concernant vos ordonnances, votre pharmacien demeure votre allié, comme à l'habitude. 

Ce fut un immense privilège d’être votre médecin de famille. Je vous remercie pour votre confiance et vous souhaite le meilleur pour la suite.
Cordialement,

Signature
Nom Complet
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